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EXTR.AIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL N" 2024-50

Nombre de conseillers
en exercice : 12
présents : 11

votants . 11

Date de convocation du Conseil
Affichée le : 16 juillet2024

16 juillet2024

L'an deux mille vingt-quatre, le '. 23 juillet 2024
Le Conseil [Vunicipal de la commune de SAINT AUBIN DE BLAYE dûment convoqué, s'est réuni à
la mairie,

sous la présidence de Mr Arnaud OVIDE.

Présents : Mmes BARRERO Annette, BERNARD Magali, HALLER Sandrine, MEYNARD Amélie.
Mrs ATTAL Frédéric, BERNARD Dominique, DUBERGEY Jacques, HALLER Lionel,
REREAU Damien, OVIDE Arnaud, POTY Michel.

Absente : Mme TYBULE Marie-José.

VU le courrier de la Préfecture en date du '15 mai2023 où le Préfet nous fait connaitre le
projet de dissolution du SYNDICAT INTERCOIVIIVIUNAL DES ETABLISSEIVENTS
SCOLAIRES du second degré DE BLAYE,
VU Ia déIibéTation du SYNDICAT INTERCOIVITVIUNAL DES ETABLISSEIVIENTS SCOLAIRES
du second degré DE BLAYE en date du 4 juillet 2024 actant la dissolution au 31 décembre
2024.

lVr Le [Vlaire informe et annonce au Conseil ttlunicipal de la dissolution du SIES (Syndicat
lntercommunal des Etablissements Scolaires) au 31 décembre 2024.

Le Conseil [Vlunicipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

APPROUVE le projet de dissolution du SYNDICAT INTERCOIVINnUNAL DES
ETABLISSEI\XENTS SCOLAIRES du second degré DE BLAYE au 31 décembre 2024,
PREND ACTE que les communes devront valider, dans un 2è'" temps les modalités de
répaftitions de l'actif et du passif du Syndicat. Un accord unanime devra être trouvé sur le
devenir des biens mobiliers et immobiliers, du personnel, de l'actif et du passif financiers et
des archives.
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
BORDEAUX, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception au
représentant de l' Etat.
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